
DIRECTION D’ÉCOLE
Transmet le formulaire “Poursuite de projet d’accueil

individualisé” à la famille ainsi que la copie du précédent PAI

ECOLE

FAMILLE
 Remplit le formulaire “Poursuite de projet d’accueil individualisé”,

joint l’ordonnance du médecin qui suit l’enfant
et/ou la fiche “Conduite à tenir”, le précédent PAI, et les rend à l’école

DIRECTION D’ÉCOLE
Transmet le formulaire “Poursuite de projet d’accueil

individualisé” rempli, les documents joints et la copie du
précédent PAI à l’infirmière de l’école

ECOLE

INFIRMIÈRE ÉDUCATION NATIONALE
Vérifie les documents, les valide et les scanne pour transmission

à la direction d’école et à la référente PAI

RÉFÉRENTE PAI - MAIRIE DE LA ROCHELLE
  Fait signer à l’élue, met à jour la fiche de connaissance de

l’enfant et diffuse l’ensemble des documents

RESPONSABLE
PAUSE MÉRIDIENNE

RESPONSABLE
RESTAURATION SCOLAIRE

RESPONSABLE
PÉRISCOLAIRE MUNICIPAL

ATSEM

MAIRIE

Format numériqueFormat papier

Direction de l’Éducation - Espace familles - 16, avenue Pierre Loti - 17000 LA ROCHELLE  
      05.46.51.14.87                 pai@ville-larochelle.fr

INFIRMIÈRE ÉDUCATION NATIONALE
 Remet en juin ou septembre le formulaire “Poursuite de projet

d’accueil individualisé” aux directions d’écoles 
pour transmission aux familles

CIRCUIT DE POURSUITE DE PAI À L’ IDENTIQUE
MAJ : 15/05/2024


